Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
Régie de l’énergie

Références :
(i)
Gaz Métro, Conditions de service, Tableau comparatif en date du 29 avril

2005, Section 3.3 Préavis requis. 
(ii)
Gaz Métro, Tarifs en vigueur. 
Préambule :
Gaz Métro propose de consolider et de remplacer le texte actuel des préavis requis pour les services de transport et d’équilibrage. Gaz Métro propose, entre autres, de modifier des articles du texte des Tarifs indiqués à la référence (ii), en particulier les articles 4.1 à la page 18, 3.1 et 3.2 à la page 23. 
Il semble que d’autres articles du texte des Tarifs de Gaz Métro n’aient pas été pris en compte dans les textes proposés au document sur les conditions de service indiqué à la référence (i). 
Questions :

4.1 Veuillez expliquer la condition « La demande ne peut être acceptée que si Gaz Métro trouve les services demandés auprès de ses fournisseurs » que l’on retrouve dans le texte proposé pour l’article 3.3.1.2 à la page 19 du document indiqué à la référence (i). 
4.2 Veuillez expliquer pourquoi la condition spécifiant que « en deçà du préavis demandé, le client ne pourrait se retirer du service d’équilibrage du distributeur que s’il était possible pour le distributeur de l’accepter », aux articles 4.2 page 18 et 3.2 page 19 des Tarifs en vigueur de Gaz Métro, n’est plus exigée dans le texte proposé à l’article 3.3.2.3 aux pages 21 et 22 du document indiqué à la référence (i).

4.3 Veuillez expliquer pourquoi les articles 3.4 à la page 11 et 3.1 à la page 16 des Tarifs indiqués la référence (ii) ne sont pas retenus dans les textes proposés à l’article 3.3.2.1 aux pages 20 et 21 du document indiqué à la référence (i).

Réponses :

4.1
L'article 3.3.2.1 de la proposition de Conditions de service de SCGM reprend l'essence des articles 4.1 page 18 (section transport) et 3.1 page 23 (section équilibrage) des Tarifs qui se lisent comme suit « (…) Nonobstant le préavis demandé, le client ne pourrait se prévaloir du service de transport/d'équilibrage du distributeur que s'il était possible pour le distributeur de le lui fournir. ». En intégrant ce texte à sa proposition de Conditions de service, SCGM l’a reformulé. 

Cette condition prévoit qu’en cas de non-disponibilité des outils, SCGM ne pourra desservir le client.
4.2
Les articles 4.2 de la page 18 et 3.2 de la page 19 des Tarifs de SCGM réfèrent au service de transport. Les articles 3.2 de la page 23 et 3.1 de la page 24 des Tarifs correspondent au service d'équilibrage.
La mention de la possibilité d'offrir le service en deçà du délai de six mois se retrouve, respectivement pour les services de fourniture, de gaz de compression, de transport et d’équilibrage aux articles 3.3 (page 8), 3.4 (page 11), 3.2 (page 15) 3.1 (page 16), 4.2 (page 18), 3.2 (page 19), 3.2 (page 23) et 3.1 (page 24) des Tarifs de SCGM. 
La disposition étant commune à tous les services précédemment mentionnés, elle a été reprise une seule fois, dans le cadre de la proposition de Conditions de service de SCGM, à l'article 3.3.2., section regroupant les informations applicables à tous les services.
4.3
Le premier paragraphe de l'article 3.4 de la page 11 des Tarifs a été reformulé et se retrouve au troisième paragraphe de l'article 3.3.2.1 des Conditions de service.
Le deuxième paragraphe de l'article 3.4 de la page 11 des Tarifs a été reformulé et se retrouve au deuxième paragraphe de l'article 3.3.2.1 de la proposition de Conditions de service. La condition de la « période minimale de douze mois consécutifs » a toutefois été ajoutée pour les clients facturés au tarif de distribution D4 et/ou D5 puisque cette période d'utilisation minimale est justifiée sans égard au tarif de distribution.
Le troisième paragraphe de l'article 3.4 de la page 11 des Tarifs a été reformulé et se retrouve à l'article 3.3.2 de la proposition de Conditions de service.

L'article 3.1 de la page 16 des Tarifs précise que la disposition est la même pour le service de gaz de compression.
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